
Validité 30/06/2012. Inclus : support, e-ressources 
et évaluation 

LES PLUS DE CETTE FORMATION :

• �Un tour d’horizon complet de la réglementation, des mécanismes et procédures de validation 
de services réajusté en fonction de la réforme des retraites

• �Les réponses d’un consultant expert en retraite et protection sociale de la fonction publique
• �Des applications pratiques sur le coût et l’intérêt d’une validation
• �Un travail sur des cas de jurisprudence portant sur les services admis ou non à la validation
• �L’utilisation d’un simulateur de calcul de pension en ligne

CE QUI CHANGE :

Réforme des retraites : les impacts de la loi du 9 novembre 2010
Le programme de cette formation est ajusté en temps réel pour prendre en 
compte les dernières nouveautés

PROGRAMME DE LA FORMATION

Contexte de la validation de services
> �Affiliation et systèmes de cotisations des agents publics aux différents régimes de retraite
	 - �agents titulaires
	 - �agents non-titulaires
	 - �modifications apportées par la réforme 2010
> �Droits à pensions
	 - �principe d’ouverture de droit : abaissement de la durée de service
	 - �modalités de calcul dans les différents régimes
	 - �les impacts de la réforme 2010

Suppression programmée de la validation de services pour les 
fonctionnaires titularisés à compter du 1er janvier 2013 : quelles 
incidences ?

Cadre réglementaire des validations de services : demandes déposées à 
compter du 1er janvier 2004
> �Nouvelle définition des services validables
	 - �services accomplis dans la fonction publique d’État, territoriale ou hospitalière
	 - �services accomplis à temps complet, temps non complet et temps partiel
> �Recevabilité de la demande
> �Procédure de validation
	 - �documents de la validation
	 - �demande de validation
	 - �relevé de carrière
	 - �BSCT
	 - �certificat d’exercice
	 - �feuillet "collectivités antérieures"
> �Délais
> �Calcul des cotisations rétroactives : impact de la réforme 2010
> �Paiement : versement des cotisations rétroactives et remboursement

Impacts sur la pension
> �Détermination du nombre de trimestres validés et règle applicable
	 - �en constitution du droit : non prise en compte des services validés pour les agents radiés 

depuis le 1er janvier 2011
	 - �en durée d’assurance
	 - �en durée liquidable
> �Calcul de la pension
	 - �intérêt d’une validation sur la durée liquidable
	 - �intérêt d’une validation sur la durée d’assurance
Cas pratique

1 jour

• �Identifier les affiliations aux 
différents régimes selon le statut 
de l’agent.

• �Comprendre les principes 
d’ouverture et de calcul des droits 
à pension.

• �Connaître la procédure de 
validation des services.

• �Maîtriser les mécanismes 
d’échange de cotisations entre les 
régimes et les conséquences sur le 
montant de la retraite pour mieux 
renseigner les agents.

• �Comprendre les impacts de la 
réforme des retraites sur les 
validations de services : qu’en 
est-il du calcul des cotisations 
rétroactives ?

Responsables et gestionnaires RH/
personnel, agents chargés de la 
gestion des carrières, des retraites 
ou chargés de la validation des 
services

Paris Montparnasse
13 février 2012
10 avril 2012
20 juin 2012
9 novembre 2012

755 € H.T. - Réf : 51VACL

DURÉE

OBJECTIFS

VOUS ÊTES 

LIEU ET DATES

VALIDATION DE SERVICES 
RÉGLEMENTATION ET INCIDENCES DE LA RÉFORME DES RETRAITES
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